
 
PAR TÉLÉCOPIE ET PAR COURRIER (450) 458-0367 
 
 
 Québec, le 6 mai 2003 
 
 
 
Monsieur Claude Desjardins 
Traverse Oka inc. 
158, rue Principale 
Hudson (Québec) J0P 1H0 
 
 
Objet Projet de dragage d'entretien du chenal entre Hudson et Oka dans le lac des 

Deux-Montagnes 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 15, 16 et 17 avril dernier 
sur le projet précité, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier vous 
soumet les questions suivantes : 
 
1. La capacité théorique de la Traverse d’Oka inc. utilisant quatre barges avec un 

départ aux 15 minutes est de 160 véhicules à l’heure, quelle a été la capacité 
effective (nombre de véhicules à l’heure) du service de traversiers à quatre barges 
depuis l’année 2000? S’il y a une différence entre la capacité théorique et la capacité 
effective de l’opération à quatre traversiers, quels sont les facteurs en cause (par 
exemple bris mécaniques, échouement, perte de contrôle, envasement des chenaux 
d’approche, etc.)? 

 
2. En référence à votre témoignage (séance du 16 avril 2003, p. 42, lignes 1865 à 

1883), pourriez-vous nous tracer à l’encre noire sur la carte jointe (source : carte 
réduite à partir de la planche 3/5 de PR5.1), les deux zones draguées en 1996 : « la 
zone ici où on amorce la manœuvre d’accostage et puis ici dans cette zone-ci où on 
stationne le quatrième bateau » (35 voyages de camion) et une zone draguée en 
2001 :  « la zone du devant des quais » (25 voyages de camion) du côté d’Hudson? 
Pourriez-vous également nous indiquer l’origine probable des sédiments qui se 
déposent dans ces trois zones? 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 16 mai prochain, compte 
tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
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Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement 
au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d'agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 

 
 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 

p.j. (1) 




